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n° PDL-2019-4463



Introduc on sur le contexte réglementaire

La demande d’aménagement du lo ssement « Le domaine de la Croix des Rouleaux » (49), portée par la
commune de La Romagne, est soumise à l’avis de l’autorité environnementale, conformément aux ar cles
L. 122-1 et R. 122-1 du code de l’environnement.

Par suite de la décision du Conseil d’État n°400559 du 6 décembre 2017, venue annuler les disposi ons du
décret n°2016-519 du 28 avril 2016 en tant qu'elles maintenaient le préfet de région comme autorité
environnementale, le dossier a été transmis à la mission régionale de l'autorité environnementale (MRAe) des
Pays-de-la-Loire.

L'avis de l'autorité environnementale porte sur la qualité du dossier de demande d’autorisa on, en par culier
l’étude d’impact, et sur la prise en compte de l’environnement dans le projet. Des né à l'informa on du
public, il doit être porté à sa connaissance, notamment dans le cadre de l'enquête publique.

Cet avis ne préjuge ni de la décision finale, ni des éventuelles prescrip ons environnementales associées à une
autorisa on, qui seront apportées ultérieurement. Conformément aux ar cles L. 122-1 V et VI du code de
l'environnement, le présent avis de l'autorité environnementale devra faire l'objet d'une réponse écrite de la
part du maître d'ouvrage qui la me ra à disposi on du public par voie électronique au plus tard au moment de
l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'ar cle L. 123-2 ou de la par cipa on du public par voie
électronique prévue à l'ar cle L. 123-19.

1 Présenta on du projet et de son contexte

La commune de La Romagne (1 835 habitants en 2016) est située à 8 km à l’ouest de Cholet ; elle fait par e de
la communauté d’aggloméra on du Choletais. La zone d’étude est localisée au sud du bourg, en limite de la RD
753. Elle est bordée au nord par le bourg de La Romagne et à l’est par une première tranche de lo ssement. 

Le projet consiste à aménager un secteur d’environ 5,2 ha pour y créer 73 logements (tranches 2 et 3), en
con nuité de lo ssements existants au sud de la commune. La surface totale lo e est de 4,48 ha pour une
es ma on de surface de plancher à 21 300 m² environ. La surface aménagée globale sera de 52 155 m² en
intégrant l’ouvrage de tamponnement des eaux pluviales. La zone d’étude est localisée en zone urbanisable
(1AUb) dans le plan local d’urbanisme de la commune de La Romagne. La dernière modifica on du PLU en
date du 26 avril 2013 a permis l’ouverture d’une zone 2AU d’une superficie de 11,5 ha en zone 1AUb, secteur
englobant le présent projet de quar er d’habita on.

Ce projet fait l’objet d’une étude d’impact suite à une procédure d’examen préalable au cas par cas ayant
donné lieu à une décision de l’autorité environnementale en date du 25 septembre 2017, soume ant le projet
à évalua on environnementale. S’il est fait référence dans la seule par e rela ve à la recherche d’évitement
des zones humides (page 70 de l’étude d’impact) à un projet ini al comprenant une 4e tranche , le projet
retenu, tel que présenté, s’arrête à une 3e tranche sans préciser le devenir à moyen / long terme de ladite 4e

tranche de 2,5 ha.
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2 Les principaux enjeux au tre de l'évalua on environnementale  

Au regard des effets a endus du fait de la mise en œuvre du projet d’une part, et des sensibilités
environnementales du secteur d’autre part, les enjeux environnementaux du projet de lo ssement iden fiés
comme principaux par la MRAe sont :

• la proximité du futur quar er d’habitat (dans sa par e sud en par culier) avec la route
départementale 753, cons tuant le contournement sud de l’aggloméra on de La Romagne ;

• les poten elles nuisances qu’il en résulte pour les futurs habitants (bruit et pollu on de l’air) ;
• la préserva on de la ressources en eau et des milieux aqua ques en raison de la présence de

zones humides .

3 Qualité de l'étude d'impact et prise en compte de l’environnement par le projet

L’étude d’impact traite de façon plus approfondie les enjeux iden fiés dans la décision de soumission à étude
d’impact du 25 septembre 2017. Certains enjeux, consubstan els aux enjeux pré-iden fiés, auraient toutefois
mérité une analyse plus poussée. Il en est ainsi, par exemple, de l’enjeu rela f à la pollu on de l’air compte
tenu de la proximité de la RD 753. Aussi, le principe de propor onnalité de l’étude d’impact doit néanmoins
conduire à un examen argumenté et conclusif des enjeux en présence.

Consomma on d’espace naturel et agricole
En prévoyant 73 logements pour un espace aménagé de 5,2 hectares, le projet présente une densité de 14
logements par hectare, soit une densité inférieure aux préconisa ons du SCOT du Choletais.

La MRAe recommande de rechercher des formes urbaines plus denses afin de limiter l’étalement urbain
généré, tout en assurant la qualité de vie des futurs habitants.
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Source : étude d’impact, page 32

Milieux naturels

Le site d’implanta on du projet est essen ellement cons tué de prairies permanentes et d’une parcelle de
prairie temporaire. Le site est décrit comme actuellement occupé par une « végéta on banale ». 
Il est fait référence, dans l’état ini al sur le patrimoine naturel, à la DREAL de Bretagne qui ne recense aucune
zone naturelle protégée ou d’intérêt remarquable sur la zone d’étude et ses abords proches. Or le Maine-et-
Loire se situe en région Pays-de-la-Loire, non en Bretagne. Si le projet n’intercepte directement aucun zonage
environnemental d’inventaire ou de protec on réglementaire, une zone naturelle d’intérêt faunis que et
floris que (ZNIEFF) de type II « Vallée de la Moine » se situe à 250 m au nord du projet. 
L'étude faune-flore est basée sur une seule journée pendant laquelle le terrain a été parcouru, le 3 juillet
2018, par temps sec, ce qui ne suffit pas pour avoir une vision complète des espèces de faune et de flore
présentes sur le site. Il est clairement écrit qu’aucun inventaire spécifique sur la faune n’a été mené sur le site.
Aucune prospec on de nuit n'a été faite concernant les chiroptères. L'analyse des habitats, support et
connec vités, n'est pas réalisée, sauf pour la zone humide. Pour autant, le réseau bocager résiduel présente
des intérêts pour les oiseaux et les pe ts mammifères.
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Il apparaît en outre quelque peu contradictoire d’écrire qu’aucune espèce protégée n’a été repérée au cours
des prospec ons sur le site alors que quelques lignes plus haut il est énoncé qu’aucun inventaire spécifique sur
la faune n’a été mené. 

La MRAe recommande d’apporter des compléments d’analyse sur la cartographie des habitats et de
réaliser un inventaire complet faune-flore.

La MRAe rappelle que le code de l’environnement interdit toute perturba on inten onnelle ou destruc on
d’espèces protégées ou de leurs habitats. Tout projet contraire doit être jus fié par une applica on rigoureuse
de la démarche éviter-réduire-compenser sur la base d’une analyse fiable de l’état ini al du site et faire l’objet
d’une demande préalable de déroga on à ces disposi ons en l’absence démontrée de solu on alterna ve
raisonnable.
En l’état du dossier, les mesures ERC proposées relèvent plutôt du registre de l’injonc on (devra, devront) et
sont complétées de mesures qualifiées de « génériques » dans le dossier pour la phase travaux. Énoncées
comme telles, les mesures aussi jus fiées soient-elles, ne traduisent pas clairement l’engagement de la
commune.

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à 28 km. Malgré la distance, l'évalua on des incidences aurait dû
formellement démontrer l’absence d'impact.

La MRAe recommande de :
• reformuler en engagements fermes les mesures d’évitement et de réduc on d’impact préconisées

par le bureau d’études dans l’étude d’impact, à savoir conserver les arbres et les haies recensées  ;

• préciser le calendrier des travaux afin qu’il respecte le cycle biologique des espèces, ce qui suppose,
au préalable, un état ini al suffisamment précis des espèces effec vement présentes sur le site.

Zones humides 

Une exper se de terrain a été réalisée le 13 décembre 2016. Étant donné la période d’étude, c’est l’analyse
pédologique (8 sondages) qui a permis de délimiter et caractériser un sol hydromorphe en surface avec
altéra on de roche à par r de 30 à 50 cm de profondeur. La surface de zone humide a été mesurée à 3,244 ha,
dont 30 % seront impactés par le projet, soit 5 943 m² répar s entre 2 826 m² pour la tranche 2 et 3 117 m²
pour la tranche 3. L’abandon de la tranche 4 du projet ini al à ce stade permet d’éviter la destruc on de 2,5 ha
de zones humides.

Pour les zones humides effec vement impactées par le présent projet (tranches 2 et 3), l’étude d’impact note
l’absence d’espèce hygrophile sur l’ensemble du site ainsi que la déconnexion de ce e zone par rapport au
fonc onnement global du vallon en aval, ce qui lui permet de conclure que la zone humide est de très faible
enjeu patrimonial, avec des fonc onnalités qualifiées de « quasi-inexistantes ».
A fonc onnalités équivalentes, il est donc proposé une compensa on coefficient 1 en termes de surface. 
Pour autant, le dossier ne présente pas l’évalua on des fonc onnalités des zones humides sur les sites où sont
proposées les mesures compensatoires. Même si les mesures proposées perme ent une compensa on des
fonc onnalités impactées par le projet, l’évalua on des gains n’est pas présentée. À ce tre le dossier ne
respecte pas la disposi on 8B-1 du schéma directeur d’aménagement et de ges on des eaux (SDAGE) Loire-
Bretagne - qui définit les condi ons à respecter lorsque la destruc on ou la dégrada on d’une zone humide ne
peut être évitée -.
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L’étude d’impact indique d’ailleurs dans le tableau page 103 que, sur le volet qualita f, le ra o
impact/compensa on est « à peaufiner ». Les informa ons ne sont donc pas complètes en l’état des
informa ons fournies.

La MRAe recommande de préciser le volet compensa on des zones humides détruites par le gain qualita f
a endu des requalifica ons proposées.

En outre, le dossier indique clairement que la viabilisa on de la tranche 2 est commencée. Or l'arrêté
préfectoral de prescrip ons spécifiques n°SEEF/PPE-2014-17625, suite à la déclara on du projet au tre de la
loi sur l’eau, indique en son ar cle 2 que pour les tranches 2 et suivantes, si une zone humide venait à être
impactée par le projet, des mesures compensatoires devraient être proposées dans un dossier déposé auprès
de la police de l'eau. Compte tenu de la surface impactée par le projet (5 943 m² au total), outre le permis
d’aménager, un dossier complémentaire aurait dû être déposé auprès de la police de l’eau avant la réalisa on
des travaux. 

Nuisances sonores

Le site de projet se trouve en limite de la RD 753 classée en catégorie 3 (dévia on sud du bourg de La
Romagne). A ce tre, le bruit rou er affecte une distance maximale de 100 m de part et d’autre de la route,
selon le dernier classement en date du 9 décembre 2016. A cet effet, il est étonnant que la carte de situa on
du projet (carte n°1) ne fasse pas apparaître la RD 753 située en limite sud du projet. Or, le projet
d’aménagement prévoit la construc on d’habita ons sur des parcelles limitrophes (bien qu’en surplomb) de la
route départementale. Pour mémoire, le bruit impacte la santé des personnes exposées (troubles du sommeil,
stress, maladies cardiovasculaires…). 

Une étude d’impact acous que a été réalisée afin de décrire les nuisances sonores existantes et futures, ainsi
que les critères de bruit réglementaires en découlant. Il apparaît à la lecture de la par e étude acous que du
rapport que la contribu on de la RD753 au niveau sonore du projet est très importante avec une différence
entre le bruit de fond et le LAeq1 allant de 8 dB(A) en diurne à 19 dB(A) en nocturne. De fait, la mise en œuvre
d’un écran acous que qui apporte une réduc on allant jusqu’à 6 dB(A) aussi bien en période diurne que
nocturne se présente comme nécessaire. Les autres solu ons proposées telles qu’une ac on sur le trafic
rou er et la mise en place d’un bâ ment haut en premier écran ne sont pas envisageables présentement. Les
cartes de bruit LAeq par surfaces isophones montrent que la première tranche de maisons en limite de route
est très fortement impactée par la circula on de la RD753. Aucune réflexion n’est présentée quant à un espace
tampon entre la route et les premières habita ons. 

L’étude d’impact fait état de mesures génériques sans, in fine, faire acte de choix clairement exprimés quant
aux mesures retenues. La démarche n’est donc pas abou e : la présenta on des possibles suites à l’étude
acous que n’a pas donné lieu à une traduc on en mesures concrètes ni en une présenta on de leurs
condi ons effec ves de mise en œuvre. 

La MRAe recommande de faire état des choix effec vement opérés parmi les solu ons de réduc on
d’impact présentées dans l’étude acous que et de jus fier les mesures retenues.

1 Le LAeq ou niveau sonore équivalent : C’est la donnée qui caractérise le mieux un bruit fluctuant dans le temps, par exemple le
bruit de la circula on automobile. Il s’agit du niveau énergé que moyen pour une période donnée (en dB(A)). (source services
de l’Etat)
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Pollu on de l’air

L’étude d’impact n’aborde pas les risques sanitaires liés à la pollu on atmosphérique. Or, le trafic généré par la
RD 753 bordant la zone d’étude en par e sud peut être source d’émissions de par cules fines et d’oxydes
d’azote et, de ce fait engendrer une dégrada on de la qualité de l’air environnant pour les plus proches futurs
riverains. 

La MRAe recommande de prendre en compte l’enjeu rela f à la qualité de l’air, au même tre que les
nuisances sonores, compte tenu de la proximité de la RD 753 et de définir, au besoin, des mesures de
réduc on des impacts sur les riverains.

Desserte, circula ons internes et modes doux de déplacement

Les 73 nouveaux logements représenteront environ 180 habitants. L’accès se fera par les voies existantes qui
desservent la tranche 1 du lo ssement : rue de la Vendée puis rue de Bretagne, suffisamment dimensionnées
pour accepter le trafic supplémentaire. Le trafic global pour un jour ouvré est es mé à 546 déplacements par
jour. En tenant compte de la part modale pour chaque déplacement, le trafic est es mé à 358 véhicules par
jour, et environ 39 véhicules par heure en heure de pointe (11 % du trafic). 

En revanche, l’étude d’impact n’aborde pas la ques on des modes de déplacements doux alors que le schéma
rela f à l’orienta on d’aménagement et de programma on (OAP) du secteur dans le PLU de la commune
témoigne d’inten ons dans ce domaine. 

Paysage

Au-delà de la nature même du projet décrit comme étant « en cohérence avec son contexte urbanisé », la
qualité de l’inser on paysagère du projet dépendra principalement :

• du respect des structures arborées existantes ;
• de la mise en rela on du nouveau quar er avec le ssu urbain existant par des liaisons viaires et

douces cohérentes.

Le respect de ces deux points passe par la déclinaison de l’orienta on d’aménagement et de programma on
(OAP) du PLU sur le secteur. Alors même que le respect de l’OAP et le manque d’informa ons à ce sujet
avaient mo vé un considérant de la décision de l’autorité environnementale de soume re le projet à étude
d’impact. La déclinaison de l’OAP n’est pas précisée dans l’étude d’impact. En par culier, l’OAP préconise une
bande végétale, en limite sud, entre la RD 753 et la zone d'habita on. Or, cet élément n'a pas été pris en
compte dans les plans d'aménagement. La réalisa on d'une bande végétale arborée conséquente
contribuerait à la reconnexion de la trame verte entre les par es est et ouest du projet.

La MRAe recommande d’étudier et formaliser un véritable plan d’aménagement de la nouvelle zone
d’habitat proposée (espaces publics, végétalisa on, ges on des haies, organisa on parcellaire et bâ e,
mises en rela on avec le ssu urbain y compris via des liaisons douces à créer …) en déclinaison de
l’orienta on d’aménagement et de programma on définie par le PLU pour ce secteur.
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Eaux pluviales
L’ouvrage prévu pour le projet modifié est très sommairement dimensionné. Les hypothèses prises en compte
ne sont pas indiquées : le coefficient de ruissellement, le débit de fuite et le volume du bassin de la tranche 3
ne sont pas jus fiés. Le bassin versant au niveau du point de rejet de la tranche 3 n’est pas clairement
iden fié. Aussi, le respect de la disposi on 3D1 du SDAGE Loire-Bretagne ne peut être garan e en l’état des
informa ons fournies. Au tre de ce e disposi on du SDAGE, les projets d’aménagement ou de
réaménagement urbain doivent autant que possible :

• limiter l’imperméabilisa on des sols ;
• privilégier l’infiltra on lorsqu’elle est possible ;
• favoriser le piégeage de l’eau à la parcelle ;
• faire appel aux techniques alterna ves au « tout tuyau » (noues enherbées, chaussées drainantes,

bassins d’infiltra on, toitures végétalisées…).

La MRAe recommande de préciser le volet eaux pluviales du dossier, notamment en présentant une étude
préalable à l’infiltra on afin de définir la nature des couches superficielles des sols au droit du projet, la
perméabilité et le niveau de la nappe, et prescrire ainsi des systèmes de traitement et d’infiltra on des
eaux pluviales adaptés au terrain.

4 Résumé non technique

D’un contenu propor onné à l’étude d’impact, il en donne une synthèse fidèle et illustrée. Il présente en
revanche les mêmes insuffisances que l’étude d’impact quant à la non-exhaus vité des enjeux abordés. 

5 Analyse des variantes et jus fica on   des choix effectués  

Compte tenu de l’iden fica on d’enjeux forts rela fs à la présence de zones humides et aux nuisances sonores
dues à la proximité de la RD 753, ce e par e axe son argumenta on sur la stratégie d’évitement des zones
humides, en présentant l’abandon de la tranche 4 du projet. En revanche, l’analyse des variantes ne traite pas
des réflexions ayant abou au choix d’un aménagement le moins impactant au regard des enjeux de nuisances
sonores pour les futurs habitants. Ce e différence de traitement quant à des enjeux qualifiés tous deux de
forts n’est pas jus fiée.

6 Conclusion  
En l’état, l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage ne reflète pas une démarche d’aménagement
pleinement abou e.

Ainsi, bien qu’ayant iden fié les enjeux forts du projet, l’étude d’impact ne jus fie pas d’un aménagement le
moins impactant pour la santé humaine. Les résultats de l’étude d’impact acous que ne donnent pas lieu à la
défini on de mesures clairement actées, comme la réalisa on d’un écran acous que en fond de parcelles
riveraines de la RD 753. De plus, l’enjeu rela f à la qualité de l’air, inhérent à la présence de la RD753, n’est pas
abordé dans l’étude d’impact. 

Quant à l’impact sur les zones humides, les mesures compensatoires ne sont pas suffisamment détaillées pour
garan r le respect du schéma directeur d’aménagement et de ges on des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne.
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De la même manière, les mesures d’évitement et de réduc on d’impact rela ves à la biodiversité, préconisées
par le bureau d’études dans l’étude d’impact, ne sont pas traduites en engagements clairement exprimés par
le maître d’ouvrage. 

Afin de répondre aux enjeux de bonne intégra on paysagère du projet, de qualité architecturale et urbaine
d’un « nouveau quar er », de préserva on de la biodiversité et de développement des modes doux de
circula on, la MRAe recommande une meilleure prise en compte par le projet de l’orienta on d’aménagement
et de programma on du PLU, en par culier en ce qui concerne le schéma d’organisa on de la zone, la ges on
des haies et, plus largement, du « par  » végétal, ainsi que la mise en rela on du nouveau quar er avec le

ssu urbain existant. 

Enfin, la recherche de formes urbaines plus denses est un préalable nécessaire à une ges on économe de
l’espace et à un accroissement des performances énergé ques.

Nantes, le 24 février 2020

Le président de la MRAe Pays de la Loire, par
déléga on

Daniel FAUVRE 
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